
 

 

 

AUTONOMIE - DEPENDANCE: IL FAUT UNE REPONSE COLLECTIVE 

SOLIDAIRE ET PUBLIQUE ?...LE GOUVERNEMENT REPORTE A 2012 ! 
 

Avec le vieillissement de la population la perte d’autonomie constitue un enjeu de société reconnu. Sa prise en compte 
nécessite : 
 

 une réponse de la collectivité nationale ... la « dépendance » ne doit pas être laissée seulement à la charge de la 
solidarité familiale. 

 une prise en charge sans barrière d’âge.  En Gironde environ 29.700 personnes bénéficient de l’APA, dont 19.000 à 
domicile… A cela s’ajoutent tous les handicaps et les maladies dégénératives type Alzheimer 

 de développer une politique coordonnée et de qualité dans les aides à la personne  par la prévention de la perte 
d’autonomie, le maintien des capacités d’autonomie, la réorganisation des soins et d’accompagnement autour du 
patient et de sa famille, réduire le reste à charge, répondre efficacement aux besoins médico-sociaux. 

 une offre suffisante d’accueil en établissement, sans tarif d’hébergement trop élevé. En Gironde, il en manque environ 
1.100  places en EHPAD (Etablissement Hébergement Personnes Agées Dépendantes) . Les tarifs – souvent 
2000/2500 voire 3000 € et plus !- sont rédhibitoires quand le montant de retraite n’est que de 1100/1200 / mois, voire 
moins ...surtout pour les femmes dont les pensions sont inférieures, en moyenne, de 38 % à celles des hommes. 

 un financement pris en charge par la solidarité nationale avec la création d’un nouveau « risque » géré par la Sécurité 
Sociale 

 Il est nécessaire et urgent de créer une prestation universelle de compensation de la perte d’autonomie quel que soit 
l’âge, prise en charge pas la solidarité nationale dans le cadre de la sécurité sociale...                    

 

Nous condamnons le report de toute décision à 2012  

 

POUVOIR D’ACHAT? : ... LA DEGRADATION VA S’ACCENTUER !  
 

Alors que   le pouvoir d’achat des retraités  continue de se dégrader, l e plan « anti-déficit » annoncé par le 
Premier ministre le 24 août va aggraver la situation. L’augmentation des taxes affectera  durablement le budget de la 
grande majorité des Français alors que la taxe sur les hauts revenus a un caractère exceptionnel ... et  emblématique. 
 

Alors que 15% de la population a déjà  reporté ou renoncé  à des soins de santé la hausse inévitable des cotisations mutuelle 
sous l’effet des déremboursements et des reports de charges (sur 100€ de cotisation mutualiste 11.42€ sont confisqués sous 
forme de taxes). Encore plus de personnes, chômeurs, salariés, retraités en seront victimes, et verront se développer une 
médecine à deux vitesses. 
 

De plus, aucune mesure ne va relancer la croissance et l’emploi, seuls à même de réduire durablement les déficits que nos 
dirigeants actuels ont eux-mêmes creusés.  
 

Nous revendiquons une augmentation significative des retraites, en particulier pour les basses pensions  
Nous revendiquons  un minimum de pension au niveau du SMIC et une nouvelle modalité d’indexation.  
 

 
 
 
 

 

Parcours : rue Mouneyra, place Rodèse, ARS, Conseil Général, Préfecture 

 

Délégations au Préfet de Région et au Conseil Général 


